
l é g e n d e

visions d’avenir désirable 
des territoires

LA NATURE
planter en masse, fixer le Co2, mieux 
respirer

les champs captants

les villes d’appui

les villes centre

MIXITE SOCIALE
encourager la mixité sociale dans les 
territoires

MIXITE DES FORMES D’HABITAT
encourager la mixité des formes 
d’habitat, des formes urbaines, 
notamment dans les zonespéri-urbaines

LA RENOVATION INNOVANTE   
DE L’HABITAT OUVRIER
(rénovation thermique, extensions, 
jardins, garages...) en faire une priorité 
métropolitaine

INTENSIFIER LES GARES ET POLES 
D’ECHANGE
pour favoriser l’utilisation des transports 
en commun

RELIER LES ZONES D’HABITAT AUX 
ZONES D’ACTIVITE 
en développant les alternatives à la voiture

«réinventer la ruralité autour de la 
production agricole en circuit 
court»

«créer des lieux de 
co-working en milieu rural, 
favoriser le télétravail, et 
l’émergence de 
micro-entreprises»

«les zones commerciales, friches 
du futur?»
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1 / Rééquilibrer la métropole
Les ménages fondent leur choix d’habiter en premier lieu sur la localisation.

Nous avons la chance de disposer d’une agglomération en réseau avec de nombreuses 
villes importantes qui structurent le territoire. Ceux qui ont développé le tramway au 
début du XXème siècle l’ont bien compris. Il faut aujourd’hui continuer à développer 
cette identité de la métropole ce qui nécessite de travailler les liaisons  et les villes 
d’appui. C’est ainsi que la métropole pourra permettre à chacun de ses habitants 
d’habiter sereinement la métropole.

11 - Habiter en réseau : développer les liens entre les villes de la Métropole
Le système de transports en communs doit mettre l’habitat au cœur du dispositif et 
dont la vocation serait de favoriser les déplacements domicile travail.
Pour cela plusieurs points :
· Les zones d’habitat doivent être reliées aux zones d’activité ou aux grandes
infrastructures de transport (métro-tram TER)
· Une garantie de ponctualité et de temps de transport doit être apportée,
· Les cadencements doivent être revus à la hausse
Un slogan pour traduire cette ambition « Dans la MEL je suis au boulot en 30 minutes
chrono ! »

12 – Habiter en réseau : développer les villes d’appui et accompagner les villes 
qui souffrent d’une mauvaise image
Développer les villes d’appui et les territoires en déshérence est essentiel pour mieux 
vivre la métropole.
Pourquoi ne pas proposer aux opérateurs dans les appels à projet métropolitain 
des « bouquets de foncier » comprenant des parcelles centrales et d’autres où le 
marché est moins porteur ?
Pour les secteurs dont l’attractivité est la moins bonne Conseil de Développement 
propose à la MEL qu’ils deviennent « grande cause de l’habiter » métropolitaine en : 
· Concentrant les actions de rénovation du parc existant ,
· S’appuyant sur tout ce qui fait la qualité de l’habiter (espaces publics, signalétique…),
· Travaillant sur des établissements scolaires d’excellence,
· Développant une communication positive (sur l’exemple du « zéro déchet » à Roubaix)                                                                            

Cette volonté de rééquilibrage de l’habiter dans la métropole implique de 
partager une vision politique de l’habiter sur ce territoire riche de ses variétés. 
L’effort public doit inciter les acteurs privés à intensifier ce rééquilibrage. Dans 
cette optique et en attendant d’aller plus loin (suffrage universel…) le débat et 
l’adoption du PLH en début de mandat sont une opportunité majeure.

2 / massif ier les interventions sur l’habitat existant
21 – La rénovation énergétique 
La rénovation énergétique en particulier dans l’habitat privé est un facteur clé de 
l’attractivité de notre tissu urbain. En effet réussir ce défi c’est entre autres:
· Permettre à la population d’être mieux logée,
. Diminuer sa facture logement (loyer-remboursement d’emprunt et charges)
. Améliorer l’empreinte carbone de notre territoire
. Participer à une meilleure qualité de l’air
. Développer le tissu artisanal et les savoir-faire locaux et participer du développement 
économique.

Le Conseil de Développement propose de définir des cibles d’interventions 
(géographiques et ou liées à la précarité des ménages) et d’aller vers les ménages 
avec des solutions clé en main proposant un programme de travaux, des entreprises 
et un financement qui permettent de minimiser l’apport de fonds propres souvent 
problématique (par exemple avec un prêt à taux 0 et un remboursement qui 
correspond aux économies d’énergie).

Un objectif ambitieux pourrait être porté à la même hauteur que les objectifs de 
production de logement neufs soit 6 000 réhabilitations dans le parc privé par 
an dont 2 000 sur la maison ouvrière.

22 – La maison moins de quatre mètres 
Les maisons de moins de 4 mètres dont l’habitabilité est en question doivent plutôt 
servir à améliorer la qualité d’habiter soit :
· En les regroupant,
· En les démolissant pour créer des squares ou des ouvertures vers les ilots verts qui
composent notre habitat individuel de type ouvrier (voir paragraphe suivant)

23 – Vers un habitat autonome
Que toute rénovation de l’habitat vise à développer  sa capacité à être producteur 
d’énergie, économe voire autonome en eau et faiblement producteur de déchet. 

3 / La qualité de l’habiter au coeur des préoccupations 
métropolitaines
Construire la MEL de demain c’est tout faire pour donner envie d’y résider et d’y 
travailler et donc travailler sur les critères suivants :

31 - Une Soif de Vert,

Montrer que nous sommes dans une métropole où il fait bon vivre :
. à toute les portes d’entrée de la métropole et des villes,
. dans l’environnement urbain avec de nouveaux espaces verts accueillants, esthétiques
. sur les grandes voiries de desserte qui doivent valoriser les quartiers et les communes
qu’ils traversent.
Le conseil de développement propose aussi que chaque habitant puisse trouver  
un square à 5 minutes à pied de chez lui.

Il est important de créer de nouveaux espaces verts au public (par l’ouverture de 
coeurs d’ilots par exemple) et de développer des espaces de gestion transitoire 
dans tous les espaces en friche situés au coeur du tissu urbain afin de permettre aux 
riverains de profiter d’espaces pour l’instant « fantômes ».

32 -Mettre en valeur et développer la qualité de l’habitat métropolitain,
Cette recherche de qualité vise aussi à mettre en valeur la diversité des tissus de 
l’habitat (cf Atlas des tissus urbains de la métropole lilloise) qu’il s’agisse de fermes, 
de pavillonnaire de maisons groupées ou encore de maisons de ville. Enrichir notre 
tissu rural et semi rural d’infrastructures et de projets valorisants est un vrai challenge 
pour mieux habiter la métropole.
Un travail spécifique de recherche action par exemple avec l’école d’architecture 
et de paysage pourrait permettre de proposer des pistes de développement 
qualitatifs sur ces secteurs.
Enfin le Conseil de développement réaffirme l’importance de réaliser des logements 
traversants  avec un espace extérieur et pour cela de favoriser les bâtiments de 12 à 
13 mètres d’épaisseur tout en évitant les cages d’escalier desservant plus de 15-20 
logements.

Au final, le Conseil de Développement propose de créer un label métropolitain 
«Qualité de l’habiter» prenant en compte la qualité intrinsèque du produit mais 
aussi les aménités urbaines qui s’y rapportent.
Pour le Conseil de Développement deux secteurs pourraient expérimenter cette 
démarche : le Bord de Deûle (Saint-André, Marquette et la Madeleine) et la RN41 qui 
pourrait se transformer en boulevard planté valorisant la qualité des paysages et des 
villes et villages des Weppes.
Par ailleurs des secteurs des villes de Roubaix et Tourcoing ou des faubourgs de Lille 
pourraient aussi tester cette démarche.

En complément des ambitions de développement permettant de répondre à la 
demande tant en qualité qu’en quantité le Conseil de développement propose que 
le Programme Local de l’Habitat devienne Programme Local pour Mieux Habiter la 
Métropole Européenne de Lille.
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M I EUX HAB I T E R 
LA  M ÉT RO P O L E 

RÉÉQUILIBRER LA 
MÉTROPOLE 

MASSIFIER LES 
INTERVENTIONS SUR 
L’HABITAT EXISTANT
6000 logements rénovés par an, 
une priorité métropolitaine

LA QUALITÉ DE L’HABITER
au coeur des préoccupations 
métropolitaines

favoriser le développement 
des transports en commun 

et faciliter les modes de 
déplacements doux sur 
l’ensemble du territoire 

métropolitain
que toutes le communes de la MEL 
soient à moins de 10 minutes d’un 

métro, tramway, TER

développer les villes 
d’appui

accompagner les villes 
souffrant d’une mauvaise 

image

diversifier les formes 
urbaines, notamment 

en zones péri-
urbaines et rurales

inventer des alternatives 
attractives à la maison 

individuelle de lotissement

plus de nature en 
ville et plus de 

biodiversité en milieu 
rural et péri-urbain

penser l’habitat et les 
équipements pour 
favoriser la mixité 

sociale dans les 
territoires 

tant urbains que péri-
urbains et ruraux

valoriser les 
spécificités locales de 

l’habitat 
la maison 1930 et l’habitat 

rural

les dynamiques désirables de l’habiter
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